MINISTERE JOURE T

REPUBLIQUE FRANGAISE

AFFAIRES CULTURELLES

AR'RETE_

Le Ministre diiatmshongé des Affaires culturelles

Vu la loi du 3I décembre I9I3 sur les monuments historiques, et notamment
1'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1927, 27
aollt 1941, 25 février 1945; 24 mai I95I, 30 décembre 1966 et le décret du
18 avril I96I,

La commission supérieure des monuments historiques entendue,

Article Jexr s est inscrite sur l'inventaire supplémentaire des monuments
historiques, en totalité, 1'ancienne église de CHANGY (Sadne~et-Loire)
figursnt au cada'stre’ section C’ squs le n° 287 d'une contenance de 1a 45ca
et appartenant & la commune,

irticle 2 2 le présent arrté sera publié au bureau des hypothdques de
la situation de 1'immeuble inscrite

Article 3 s il sera notifié au Préfet du département et su lMaire de la
commune propriétaire qui seront resoonsables, chacun en ce qui le concerne,
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Pour le Ministre l} par dsldugtion :

Le Direrten Parcituve
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